
FICHE REFLEXE

MÉDECIN TÉLÉCONSULTATION

Le Médecin téléconsultation est en contact avec le patient ou le personnel de soins par télévideo

	 1.     Personne en contact avec le « médecin coordinateur » et la structure de soins

	 2.     Communique son numéro de téléphone portable au « médecin coordinateur » et à la 
	          structure de soins

	 3.     Prend contact avec les structures de soins via l’adresse Mail et numéro de téléphone mise en 
	          place par le « Responsable Structure »

	 4.     Ne fait pas obligatoirement partie des médecins de garde 24/7 pour l’infrastructure de soins 
	          mais doit être joignable pour les patients qu’il prend en charge par téléconsultation 

	 5.     Donne des consignes exactes pour la prise en charge ultérieure et la continuité des soins des 
	          patients pris en charge par téléconsultation

	 6.     Informe sans délai le responsable de la structure de tout résultat COVID-19 positif concernant 
	          un résident de la structure de soins

	 7.     Si la consultation à distance s’avère être insuffisante pour l’établissement du diagnostic, la 
	          décision thérapeutique, le traitement ou les soins au patient, il contacte le médecin visiteur
	          afin qu’une visite soit programmée dans les délais adéquats.
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Dispositions spécifiques applicables dans le cadre de la lutte contre le COVID-19


